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La bande frontalière : un territoire lié à l’économie suisse
À l’est de la région Bourgogne-Franche-Comté s’étend un territoire frontalier où 36 % des actifs
travaillent en Suisse. Ici, la moitié des couples, qu’ils comptent un ou deux actifs, sont concernés par
le travail frontalier. Les rémunérations élevées des frontaliers en font un des territoires les plus aisés
de l’Hexagone. Très attractif, sa croissance démographique est atypique au sein d’une région qui
perd  désormais  des  habitants.  Par  conséquent,  l’économie  locale  devient  de  plus  en  plus
résidentielle. La bande frontalière est un territoire où le taux de chômage est parmi les plus faibles de
la région.
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Les frontaliers s’installent de plus en plus loin de la frontière

Évolution de la part de frontaliers entre 1999 et 2016

Source : Insee, recensements de la population 1999 et 2016
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